
CURSUS THÉÂTRAL/ FORMATION INITIALE

 Cycles 1, 2 et 3 accessibles à partir du lycée sur examen d’entrée 

Cycle Durée Rythme hebdomadaire Évaluation

Cycle 1 1 à 2 ans 3h + 1h de chant choral
Contrôle continu

+ conseil de classe permettant le
passage en cycle 2

Cycle 2 1 à 2 ans 5h + 1h de chant choral +
1h30 d’atelier corporel

Contrôle continu
+ conseil de classe permettant le

passage en cycle 3

 passage en cycle 3
OU  examen d’entrée en cycle 3 spécialisé
OU  examen d’entrée en Classes Préparatoires à l’Enseignement Supérieur

Cycles Durée
Rythme

hebdomadaire
Évaluation Validations

obligatoires

Cycle 3 1 à 3 ans

6h + 1h30 de chant
choral + 1h de

technique vocale +
1h30 d’atelier

corporel

Contrôle continu +
examen

UV dominante (contrôle
continu noté sur 5 (coef.
1) + examen noté sur 5

(coef. 2), 9/15 au
minimum) pour

obtention du CET* 

Cycle 3 validé   possibilité de se présenter à l’examen d’entrée en cycle 3 spécialisé ou en Classes 
Préparatoires à l’Enseignement Supérieur

Cycle 3
spécialisé 2 ans maximum

1056h pour
l’ensemble du

cycle +  environ
100h

d’interventions

Contrôle continu +
examen 

UV dominante
(contrôle continu

noté sur 5 (coef. 1) +
examen noté sur 5
(coef. 2), 10/15 au
minimum) pour

obtention du DET* 

 en cours ou au terme du cycle 3 spécialisé possibilité de se présenter à l’examen d’entrée en Classes 
Préparatoire à l’Enseignement Supérieur

CPES 2 ans maximum

1056h pour
l’ensemble du
cycle+  environ

100h
d’interventions

Contrôle continu sur l’ensemble du cycle
Possibilité de présenter le DET durant le cycle 

UV dominante (contrôle continu noté sur 5
(coef. 1) + examen noté sur 5 (coef 2.), 10/15

au minimum) pour obtention du DET* 
CET* : Certificat d’Études Théâtrales
DET* : Diplôme d’Études Théâtrales
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